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Contexte 

Le Programme international de formation parlementaire (PIFP) a été créé à l'initiative conjointe 
de la Chaire de recherche sur la démocratie et les institutions parlementaires de l’Université Laval 
et de l’Assemblée nationale du Québec. Mettant en commun leur expertise et s’alliant à d’autres 
partenaires au fil des ans, le Programme vise à renforcer les capacités du personnel parlementaire 
francophone par le biais d’une formation de pointe.  

La première édition du Programme s’est tenue en septembre 2015 à Québec. Depuis, des dizaines 
de fonctionnaires provenant de divers parlements de l’espace francophone ont pris part à ce 
programme. Il bénéficie du soutien financier de l’Assemblée parlementaire de la Francophonie 
(APF). La septième édition s’est déroulée à Cotonou au Bénin et a été organisée conjointement 
avec l’Assemblée nationale du Bénin.  

  



 

 

Objectifs et résultats 

Acquérir des connaissances à la fois théoriques et pratiques sur la conception, l’organisation et 
l’administration du travail parlementaire.   

La formation a été divisée en 13 séances de formation distinctes qui se sont déroulées dans un 
hôtel dont les locaux étaient bien adaptés pour la tenue de ce séminaire, ainsi qu’à l’Assemblée 
nationale du Bénin. Les séances ont notamment porté sur : 

 
• Le système politique béninois   
• La médiatisation des activités parlementaires   
• L’organisation, la planification et le suivi des séances plénières   
• L’organisation, la planification et le suivi des séances en commission   
• La gouvernance démocratique  
• L’administration parlementaire et relations internationales  
• Le rôle des institutions parlementaires dans les élections  
• Les principaux enjeux de la gestion d’un parlement et rôle du secrétaire général  
• La participation citoyenne   
• Les relations entre le législatif et la presse  
• Les relations entre le législatif et l’exécutif   
• Séminaire des secrétaires généraux 

 

Au total, 8 conférenciers et conférencières ont participé au PIFP 2025.  Les séances et ateliers ont 
été animés par des formateurs provenant de plusieurs organisations dont : l’Assemblée nationale 
du Québec, l’Assemblée nationale du Bénin, l’Assemblée nationale du Gabon, l’Université Laval, 
l’Université d’Abomey-Calavie et la Fondation internationale pour les systèmes électoraux (IFES).  
Les formations dispensées par les universitaires étaient davantage théoriques alors que celles des 
administrateurs parlementaires étaient davantage axées sur la pratique. Des ateliers pratiques 
étaient également proposés, de façon complémentaire aux enseignements théoriques. Ce 
croisement entre les méthodes d’enseignement et entre le type de formateurs permet d’offrir un 
contenu varié correspondant aux réalités diverses des participants et participantes. 
 
Au terme de la formation, les participants et participantes ont acquis des connaissances qui 
sauront être utiles pour améliorer les processus dans leur parlement respectif et mieux maîtriser 
certains aspects de leur travail.  



 

 

Échanger avec les autres participants et avec les conférenciers sur l’organisation et le 
fonctionnement d’un parlement 

• Le PIFP est une formation axée sur les échanges et le partage d’expertise. En effet, 
l’approche pédagogique du Programme est orientée vers le développement des 
compétences propres au fonctionnement d’un Parlement ainsi que vers le partage 
d’expériences, à la fois entre les cadres parlementaires formés, mais aussi avec l’équipe de 
formation.  

 La formation présente un ensemble de façons de faire afin de permettre aux participants 
et participantes de développer et d’adapter les meilleures pratiques au sein de leur 
parlement.  La formation permet de comparer l’organisation administrative des parlements 
ainsi que le contexte dans lequel ils évoluent. Cette approche comparée permet aux 
participants et participantes d’acquérir une meilleure connaissance du travail de 
fonctionnaire parlementaire.   

 La formation s’est conclue avec un échange entre les participants et les secrétaires 
généraux du Bénin et du Québec.  Lors de cet échange, les secrétaires généraux ont 
répondu aux questions sur de nombreux sujets relatifs à la gestion d’un parlement. Cet 
échange a permis de discuter des défis et du contexte dans lequel est administrée une 
organisation complexe comme un parlement.  

 

Fournir des outils aux participants et participantes afin de mieux maîtriser leur travail et connaître 
les meilleures pratiques 

• Les conférenciers et conférencières ont présenté des outils d’organisation et de 
planification du travail parlementaire. Plus particulièrement pour l’Assemblée nationale du 
Québec, des exemples de documents produits par nos directions ainsi qu’une présentation 
de nos logiciels utilisés ont facilité la compréhension des participantes et participants, qui 
pourront s’en inspirer, de retour dans leur parlement respectif. Pour effectuer des 
changements dans une organisation complexe, il est important de bien évaluer les besoins 
et trouver les solutions adéquates.  

• Les participants et participantes ont eu l’occasion d’échanger entre eux et d’en apprendre 
davantage sur les façons de faire dans les autres parlements. Avec l’encadrement de 
l’équipe de formation, ces échanges ont permis d’identifier les meilleures pratiques. En 
fonction des réalités et du contexte de chaque parlement, les participants et participantes 
pourront reconnaître celles pouvant être intégrées dans leur travail.  

 

 



 

 

Favoriser le réseautage entre les fonctionnaires parlementaires francophones 

 Un nombre de 25 participants, des cadres parlementaires issus de six parlements dont : 
Bénin, Djibouti, Gabon, Guinée, Togo et République démocratique du Congo, ont pris part 
au PIFP. Les échanges pendant les séances et lors de moments informels ont permis de 
créer des liens entre eux. À la fin du Programme, un groupe d’échange a été créé afin de 
maintenir les liens entre les participants et participantes.  

Suivi 

La 8e édition du PIFP se tiendra du 15 au 20 juin 2026 à Dakar, Sénégal. 

 



 

Dépenses  

Siegfried Peters, secrétaire général   

Transport* 46,45 $ 

Repas 275,22 $ 

Hébergement* $ 

Divers 262,50 $ 

Sous-total 584,17 $ 

 

Coordonnatrice à la procédure parlementaire – Direction des commissions parlementaires 

Transport* 78,20 $ 

Repas 302,62 $ 

Hébergement* $ 

Divers 308,32 $ 

Sous-total 689,14 $ 

 

Cheffe du protocole 

Transport* 225,00 $ 

Repas 302,62 $ 

Hébergement* $ 

Divers 262,50 $ 

Sous-total 790,12 $ 

 



 

Sous-totaux globaux  

Transport 350 $ 

Repas 880 $ 

Hébergement $ 

Divers 833 $ 

TOTAL 2 063 $ 
 

* Le PIFP a pris en charge les billets d’avion, l’hébergement et une partie des repas des participants 
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